
 

La preuve de réalisation de l’opération mentionne :  

- l’installation d’une chaudière ;   

- la puissance nominale de la chaudière installée ;  

- le rendement PCI à pleine charge de la chaudière installée.  

- le niveau des émissions de particules et d’oxydes d’azote ; 

- et l’installation d’un régulateur et la classe de celui-ci.  

 

A défaut, la preuve de réalisation de l’opération mentionne l’installation d’un équipement avec ses marque et 

référence et elle est complétée par un document issu du fabricant indiquant que l’équipement de marque et référence 

installé est une chaudière biomasse équipée d’un régulateur. Ce document précise la puissance nominale, le 

rendement PCI à pleine charge et le niveau des émissions de particules et d’oxydes d’azote de la chaudière installée 

ainsi que la classe du régulateur.   

 

4. Durée de vie conventionnelle 
22 ans. 

 

5. Montant de certificats en kWh cumac 

Le montant de certificats d’économies d’énergie est déterminé par l’application de la formule ci-après : 

Pour une chaudière de puissance 

inférieure ou égale à 500 kW 

Pour une chaudière de puissance 

supérieure à 500 kW 

Q x 4,8  Q x 3,4  

 

Q est la chaleur nette utile produite par la chaudière biomasse installée en kWh/an. Elle est déterminée à partir de 

l’étude de dimensionnement préalable à la mise en place de la chaudière biomasse. 

 

 




